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Informations à tous les collaborateurs 
 

__________________ 
 

Indisponibilités / Absences / Retards 

__________________ 
 

 

Vous trouverez dans cette note un rappel des règles devant être respectées par tous, afin de préserver l’équilibre des 

plannings de l’ensemble des équipes. 

Pour rappel, les plannings sont communiqués 7 jours avant le mois concerné via Comète à tous les collaborateurs. 

 

➢ En cas d’indisponibilité 

Les collaborateurs, souhaitant bénéficier d’indisponibilité, doivent adresser une demande via Comète avant le 15 de 

chaque mois pour le mois suivant. 

A titre d’exemple : (Pour les plannings du mois d’avril 2022) 
Les plannings seront communiqués aux collaborateurs le 25 mars 2022 au plus tard 
Les collaborateurs pourront faire parvenir leurs dates d’indisponibilités jusqu’au 15 mars 2022 

 

Si l’activité le permet, ces demandes seront susceptibles d’être prises en compte par le service planification dans la réalisation 

des plannings. Toute demande faite en dehors de ces délais ne pourra pas être acceptée sauf cas exceptionnel. 

Il est également rappelé que les périodes d’indisponibilités ne peuvent pas se cumuler avec des périodes de congés payés. 

Si les indisponibilités ne peuvent pas permettre de respecter le nombre d’heures prévue au contrat de travail, les jours 

d’indisponibilités devront être transformés en congés payés ou seront retenus en absence en paie. 

 

➢ En cas d’absence 

En cas d’absence (non prévue dans le cadre des indisponibilités), le collaborateur doit contacter au plus vite le service 

planification au numéro unique 04 73 98 28 29 (même en dehors des heures d’ouverture du siège social). 

Les salariés doivent également faire parvenir un justificatif d’absence.     

A titre d’exemple : 
Un justificatif d’absence peut être : un arrêt de travail, un certificat médical, un acte de l’état civil (naissance, décès, 

 mariage, etc.), une convocation judiciaire ou à une formation, etc. 
 

 

➢ En cas de retard 

En cas de retard, le collaborateur concernés doit avertir au plus vite le service planification au numéro unique 04 73 98 28 

29 (même en dehors des heures d’ouverture du siège social). 


